
MESURE 
de la 
SURFACE 

LA SURFACE DITE 
CARREZ ET LA SURFACE 
HABITABLE NE PRENNENT 
PAS EN COMPTE 
NOTAMMENT LES 
PARTIES DE LOCAUX 
D'UNE HAUTEUR 
INFÉRIEURE À 1,80 MÈTRE. 
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VENDEUR :   OUI 
BAILLEUR :   OUI 
SYNDIC :   NON 
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POURQUOI ? 
Dans un contrat de vente, une clause doit préciser la 
superficie de la partie privative du lot vendu dans un 
immeuble bâti soumis au statut de la copropriété. C'est la 
surface Carrez.   

La loi de mobilisation pour le logement du 25 mars 2009 
demande au bailleur d'indiquer dans un bail d’habitation 
(pour la résidence principale non meublée) la la la surface 
habitable du logement.   

FICHE PRATIQUE | MESURE DE LA SURFACE 

EN BREF... 
Désignation 

Caves, garages, 
parking 

Autres types 
de sous-sol 

Combles 
aménagés 

Combles non 
aménagés 

Terrasses, 
balcons 

Vérandas 
Greniers, remises, 

réserves 

Superficie habitable Non Non Oui Non Non Non Non 

Superficie Carrez Non Oui * Oui * Oui * Non Oui * Oui * 

* Ces surfaces ne rentrent dans le mesurage Carrez qu’à condition qu’elles aient une superficie supérieure à 8 m2 et une hauteur sous 
plafond supérieure à 1,80 m. 

QUAND ? 

La déclaration de superficie loi Carrez a pour objectif 
d’améliorer la protection des acquéreurs de lots de 
copropriété en l’informant en tant que consommateur. 

Le vendeur a l’obligation de mentionner la superficie de la 
partie privative d’un lot ou fraction de lot pour : 

   toute promesse unilatérale de vente et d'achat ; 

   les promesses synallagmatiques de vente (compromis) ; 

   les contrats de location-accession et de location-vente ; 

   les ventes en viager ; 

   les ventes par adjudication devant le tribunal. 

Une maison individuelle peut aussi être soumise à l’obligation 
de mesurage dans l’hypothèse d’une copropriété 
"horizontale". 

Attention ! 
Si l’acte de vente ne mentionne aucune superficie, l’acquéreur 
peut agir en nullité de la vente dans le délai d’un mois à 
compter de la signature de l’acte authentique. 
Si la superficie est inférieure de plus d’un vingtième (5%) à 
celle exprimée dans l’acte, le vendeur, à la demande de 
l’acquéreur, supporte une diminution du prix proportionnelle à 
la moindre mesure. 

Depuis le 28 mars 2009, en plus du Dossier de Diagnostic 
Technique, le propriétaire bailleur doit mentionner sur le bail la 
surface habitable du logement loué (pour la résidence 
principale non meublée). 

La loi ALUR du 24 mars 2014 a prévu une sanction en cas 
d’erreur dans la mention de la surface habitable de plus de 
5% au détriment du locataire. 

Celui-ci peut exiger du bailleur une diminution du loyer 
proportionnelle (pour les baux signés, renouvelés ou 
tacitement reconduits à compter du 27 mars 2014). 

Bailleurs 
La prudence est de mise. Il ne peut qu’être conseillé, en tant 
que bailleurs, de suivre cette nouvelle réglementation en 
évitant d’indiquer une surface approximative. Si la loi ne vous 
y oblige pas, il vous est conseillé de faire réaliser cette 
mesure par un professionnel. 

Mandataires 
Votre rôle de mandataire est : 
   d’attirer l’attention de votre bailleur mandant sur les 
risques encourus,   
 de lui conseiller de recourir aux services d’un professionnel 
du mesurage. 

 EN CAS DE VENTE  EN CAS DE LOCATION 

La surface dite Carrez et la surface habitable n'ont pas les 
mêmes définitions dans les textes réglementaires. Les calculs 
peuvent donc amener à des résultats différents. 

Ces mesurages faisant référence à des textes de loi 
complexes, il vous est conseillé de recourir aux services d'un 
professionnel. 

Le technicien va procéder aux mesures de certaines 
dimensions dans le bien, pour chaque pièce, souvent à l'aide 
d'un télémètre laser qui permet une précision optimale sur le 
relevé. 

Il peut être équipé de logiciels de calculs pour l'assister dans le 
calcul final, afin de prendre en compte toutes les informations 
et déduire les parties de surfaces si besoin. 

Les mesurages ont une durée de validité illimitée, sauf en cas 
de travaux qui peuvent modifier la surface (cloisons). 

Nous conseillons malgré tout de refaire un mesurage même 
s’il en existe déjà un. En effet, le cabinet d’expertise qui a 
réalisé le premier métrage peut ne plus exister et vous n’auriez 
aucun recours en cas d’erreur dans le métrage. 

COMMENT ? 

 VALIDITÉ DES MESURAGES 
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Vendeur :	  Oui
Bailleur :	  Oui
Syndic :	  Non
La surface dite Carrez et la surface habitable n'ont pas les mêmes définitions dans les textes réglementaires. Les calculs peuvent donc amener à des résultats différents.
Ces mesurages faisant référence à des textes de loi complexes, il vous est conseillé de recourir aux services d'un professionnel.
Le technicien va procéder aux mesures de certaines dimensions dans le bien, pour chaque pièce, souvent à l'aide d'un télémètre laser qui permet une précision optimale sur le relevé.
Il peut être équipé de logiciels de calculs pour l'assister dans le calcul final, afin de prendre en compte toutes les informations et déduire les parties de surfaces si besoin.
Les mesurages ont une durée de validité illimitée, sauf en cas de travaux qui peuvent modifier la surface (cloisons).
Nous conseillons malgré tout de refaire un mesurage même s’il en existe déjà un. En effet, le cabinet d’expertise qui a réalisé le premier métrage peut ne plus exister et vous n’auriez aucun recours en cas d’erreur dans le métrage.
Le saviez-vous ?
Comment ?
QUAND ?
La déclaration de superficie loi Carrez a pour objectif d’améliorer la protection des acquéreurs de lots de copropriété en l’informant en tant que consommateur.
Le vendeur a l’obligation de mentionner la superficie de la partie privative d’un lot ou fraction de lot pour :
 toute promesse unilatérale de vente et d'achat ;
 les promesses synallagmatiques de vente (compromis) ;
 les contrats de location-accession et de location-vente ;
 les ventes en viager ;
 les ventes par adjudication devant le tribunal.
Une maison individuelle peut aussi être soumise à l’obligation de mesurage dans l’hypothèse d’une copropriété "horizontale".
Attention !
Si l’acte de vente ne mentionne aucune superficie, l’acquéreur peut agir en nullité de la vente dans le délai d’un mois à compter de la signature de l’acte authentique.
Si la superficie est inférieure de plus d’un vingtième (5%) à celle exprimée dans l’acte, le vendeur, à la demande de l’acquéreur, supporte une diminution du prix proportionnelle à la moindre mesure.
Depuis le 28 mars 2009, en plus du Dossier de Diagnostic Technique, le propriétaire bailleur doit mentionner sur le bail la surface habitable du logement loué (pour la résidence principale non meublée).
La loi ALUR du 24 mars 2014 a prévu une sanction en cas d’erreur dans la mention de la surface habitable de plus de 5% au détriment du locataire.
Celui-ci peut exiger du bailleur une diminution du loyer proportionnelle (pour les baux signés, renouvelés ou tacitement reconduits à compter du 27 mars 2014).
Bailleurs
La prudence est de mise. Il ne peut qu’être conseillé, en tant que bailleurs, de suivre cette nouvelle réglementation en évitant d’indiquer une surface approximative. Si la loi ne vous y oblige pas, il vous est conseillé de faire réaliser cette mesure par un professionnel.
Mandataires
Votre rôle de mandataire est :
 d’attirer l’attention de votre bailleur mandant sur les risques encourus,
 de lui conseiller de recourir aux services d’un professionnel du mesurage.
La surface dite Carrez et la surface habitable ne prennent pas en compte notamment les parties de locaux d'une hauteur inférieure à 1,80 mètre.
Mesure
de la
surface
En bref...
Dans un contrat de vente, une clause doit préciser la superficie de la partie privative du lot vendu dans un immeuble bâti soumis au statut de la copropriété. C'est la surface Carrez.
La loi de mobilisation pour le logement du 25 mars 2009 demande au bailleur d'indiquer dans un bail d’habitation (pour la résidence principale non meublée) la surface habitable du logement.
POURQUOI ?
Fiche pratique | mesure de la surface
Désignation
Caves, garages, parking
Autres types de sous-sol
Combles aménagés
Combles non aménagés
Terrasses, balcons
Vérandas
Greniers, remises, réserves
Superficie habitable
Non
Non
Oui
Non
Non
Non
Non
Superficie Carrez
Non
Oui *
Oui *
Oui *
Non
Oui *
Oui *
* Ces surfaces ne rentrent dans le mesurage Carrez qu’à condition qu’elles aient une superficie supérieure à 8 m2 et une hauteur sous plafond supérieure à 1,80 m.
 En cas de vente
 En cas de location
 VALIDITÉ DES MESURAGES
Mars 2015
Chambre des Diagnostiqueurs Immobiliers FNAIM - 129 Rue du Faubourg St-Honoré 75008 PARIS
Téléphone : 01 44 20 78 08 - Télécopie : 01 45 63 20 65 - Courriel : diagnostiqueur@fnaim.fr
Page Facebook : www.facebook.com/cdi.fnaim



<<
  /ASCII85EncodePages false
  /AllowTransparency false
  /AutoPositionEPSFiles true
  /AutoRotatePages /All
  /Binding /Left
  /CalGrayProfile (Gray Gamma 2.2)
  /CalRGBProfile (sRGB IEC61966-2.1)
  /CalCMYKProfile (U.S. Web Coated \050SWOP\051 v2)
  /sRGBProfile (sRGB IEC61966-2.1)
  /CannotEmbedFontPolicy /Error
  /CompatibilityLevel 1.4
  /CompressObjects /Off
  /CompressPages true
  /ConvertImagesToIndexed true
  /PassThroughJPEGImages true
  /CreateJobTicket false
  /DefaultRenderingIntent /Default
  /DetectBlends true
  /DetectCurves 0.0000
  /ColorConversionStrategy /LeaveColorUnchanged
  /DoThumbnails false
  /EmbedAllFonts true
  /EmbedOpenType false
  /ParseICCProfilesInComments true
  /EmbedJobOptions true
  /DSCReportingLevel 0
  /EmitDSCWarnings false
  /EndPage -1
  /ImageMemory 1048576
  /LockDistillerParams false
  /MaxSubsetPct 100
  /Optimize true
  /OPM 1
  /ParseDSCComments true
  /ParseDSCCommentsForDocInfo true
  /PreserveCopyPage true
  /PreserveDICMYKValues true
  /PreserveEPSInfo true
  /PreserveFlatness true
  /PreserveHalftoneInfo true
  /PreserveOPIComments true
  /PreserveOverprintSettings true
  /StartPage 1
  /SubsetFonts true
  /TransferFunctionInfo /Apply
  /UCRandBGInfo /Preserve
  /UsePrologue false
  /ColorSettingsFile (Monitor Color)
  /AlwaysEmbed [ true
    /GothamBlack
    /GothamBlack-Italic
    /GothamBold
    /GothamBold-Italic
    /GothamBook
    /GothamBook-Italic
    /GothamExLight
    /GothamExLight-Italic
    /GothamLight
    /GothamLight-Italic
    /GothamMedium
    /GothamMedium-Italic
    /GothamNarrow-Black
    /GothamNarrow-BlackItalic
    /GothamNarrow-Bold
    /GothamNarrow-BoldItalic
    /GothamNarrow-Book
    /GothamNarrow-BookItalic
    /GothamNarrow-Light
    /GothamNarrow-LightItalic
    /GothamNarrow-Medium
    /GothamNarrow-MediumItalic
    /GothamNarrow-Thin
    /GothamNarrow-ThinItalic
    /GothamNarrow-Ultra
    /GothamNarrow-UltraItalic
    /GothamNarrow-XLight
    /GothamNarrow-XLightItalic
    /GothamThin
    /GothamThin-Italic
    /GothamUltra
    /GothamUltra-Italic
    /GothamXNarrow-Black
    /GothamXNarrow-BlackItalic
    /GothamXNarrow-Bold
    /GothamXNarrow-BoldItalic
    /GothamXNarrow-Book
    /GothamXNarrow-BookItalic
    /GothamXNarrow-Light
    /GothamXNarrow-LightItalic
    /GothamXNarrow-Medium
    /GothamXNarrow-MediumItalic
    /GothamXNarrow-Thin
    /GothamXNarrow-ThinItalic
    /GothamXNarrow-Ultra
    /GothamXNarrow-UltraItalic
    /GothamXNarrow-XLight
    /GothamXNarrow-XLightItalic
  ]
  /NeverEmbed [ true
  ]
  /AntiAliasColorImages false
  /CropColorImages true
  /ColorImageMinResolution 300
  /ColorImageMinResolutionPolicy /OK
  /DownsampleColorImages true
  /ColorImageDownsampleType /Bicubic
  /ColorImageResolution 300
  /ColorImageDepth -1
  /ColorImageMinDownsampleDepth 1
  /ColorImageDownsampleThreshold 1.50000
  /EncodeColorImages true
  /ColorImageFilter /DCTEncode
  /AutoFilterColorImages true
  /ColorImageAutoFilterStrategy /JPEG
  /ColorACSImageDict <<
    /QFactor 0.15
    /HSamples [1 1 1 1] /VSamples [1 1 1 1]
  >>
  /ColorImageDict <<
    /QFactor 0.15
    /HSamples [1 1 1 1] /VSamples [1 1 1 1]
  >>
  /JPEG2000ColorACSImageDict <<
    /TileWidth 256
    /TileHeight 256
    /Quality 30
  >>
  /JPEG2000ColorImageDict <<
    /TileWidth 256
    /TileHeight 256
    /Quality 30
  >>
  /AntiAliasGrayImages false
  /CropGrayImages true
  /GrayImageMinResolution 300
  /GrayImageMinResolutionPolicy /OK
  /DownsampleGrayImages true
  /GrayImageDownsampleType /Bicubic
  /GrayImageResolution 300
  /GrayImageDepth -1
  /GrayImageMinDownsampleDepth 2
  /GrayImageDownsampleThreshold 1.50000
  /EncodeGrayImages true
  /GrayImageFilter /DCTEncode
  /AutoFilterGrayImages true
  /GrayImageAutoFilterStrategy /JPEG
  /GrayACSImageDict <<
    /QFactor 0.15
    /HSamples [1 1 1 1] /VSamples [1 1 1 1]
  >>
  /GrayImageDict <<
    /QFactor 0.15
    /HSamples [1 1 1 1] /VSamples [1 1 1 1]
  >>
  /JPEG2000GrayACSImageDict <<
    /TileWidth 256
    /TileHeight 256
    /Quality 30
  >>
  /JPEG2000GrayImageDict <<
    /TileWidth 256
    /TileHeight 256
    /Quality 30
  >>
  /AntiAliasMonoImages false
  /CropMonoImages true
  /MonoImageMinResolution 1200
  /MonoImageMinResolutionPolicy /OK
  /DownsampleMonoImages true
  /MonoImageDownsampleType /Bicubic
  /MonoImageResolution 1200
  /MonoImageDepth -1
  /MonoImageDownsampleThreshold 1.50000
  /EncodeMonoImages true
  /MonoImageFilter /CCITTFaxEncode
  /MonoImageDict <<
    /K -1
  >>
  /AllowPSXObjects false
  /CheckCompliance [
    /None
  ]
  /PDFX1aCheck false
  /PDFX3Check false
  /PDFXCompliantPDFOnly false
  /PDFXNoTrimBoxError true
  /PDFXTrimBoxToMediaBoxOffset [
    0.00000
    0.00000
    0.00000
    0.00000
  ]
  /PDFXSetBleedBoxToMediaBox true
  /PDFXBleedBoxToTrimBoxOffset [
    0.00000
    0.00000
    0.00000
    0.00000
  ]
  /PDFXOutputIntentProfile (None)
  /PDFXOutputConditionIdentifier ()
  /PDFXOutputCondition ()
  /PDFXRegistryName ()
  /PDFXTrapped /False

  /CreateJDFFile false
  /Description <<

    /BGR <>
    /CHS <FEFF4f7f75288fd94e9b8bbe5b9a521b5efa7684002000410064006f006200650020005000440046002065876863900275284e8e9ad88d2891cf76845370524d53705237300260a853ef4ee54f7f75280020004100630072006f0062006100740020548c002000410064006f00620065002000520065006100640065007200200035002e003000204ee553ca66f49ad87248672c676562535f00521b5efa768400200050004400460020658768633002>
    /CHT <FEFF4f7f752890194e9b8a2d7f6e5efa7acb7684002000410064006f006200650020005000440046002065874ef69069752865bc9ad854c18cea76845370524d5370523786557406300260a853ef4ee54f7f75280020004100630072006f0062006100740020548c002000410064006f00620065002000520065006100640065007200200035002e003000204ee553ca66f49ad87248672c4f86958b555f5df25efa7acb76840020005000440046002065874ef63002>
    /CZE <>
    /DAN <>
    /DEU <>
    /ESP <>
    /ETI <>
    /GRE <>

    /HRV (Za stvaranje Adobe PDF dokumenata najpogodnijih za visokokvalitetni ispis prije tiskanja koristite ove postavke.  Stvoreni PDF dokumenti mogu se otvoriti Acrobat i Adobe Reader 5.0 i kasnijim verzijama.)
    /HUN <>
    /ITA <>
    /JPN <FEFF9ad854c18cea306a30d730ea30d730ec30b951fa529b7528002000410064006f0062006500200050004400460020658766f8306e4f5c6210306b4f7f75283057307e305930023053306e8a2d5b9a30674f5c62103055308c305f0020005000440046002030d530a130a430eb306f3001004100630072006f0062006100740020304a30883073002000410064006f00620065002000520065006100640065007200200035002e003000204ee5964d3067958b304f30533068304c3067304d307e305930023053306e8a2d5b9a306b306f30d530a930f330c8306e57cb30818fbc307f304c5fc59808306730593002>
    /KOR <FEFFc7740020c124c815c7440020c0acc6a9d558c5ec0020ace0d488c9c80020c2dcd5d80020c778c1c4c5d00020ac00c7a50020c801d569d55c002000410064006f0062006500200050004400460020bb38c11cb97c0020c791c131d569b2c8b2e4002e0020c774b807ac8c0020c791c131b41c00200050004400460020bb38c11cb2940020004100630072006f0062006100740020bc0f002000410064006f00620065002000520065006100640065007200200035002e00300020c774c0c1c5d0c11c0020c5f40020c2180020c788c2b5b2c8b2e4002e>
    /LTH <>
    /LVI <>
    /NLD (Gebruik deze instellingen om Adobe PDF-documenten te maken die zijn geoptimaliseerd voor prepress-afdrukken van hoge kwaliteit. De gemaakte PDF-documenten kunnen worden geopend met Acrobat en Adobe Reader 5.0 en hoger.)
    /NOR <>
    /POL <>
    /PTB <>
    /RUM <>
    /RUS <>
    /SKY <>
    /SLV <>
    /SUO <>
    /SVE <>
    /TUR <>
    /UKR <>
    /ENU (Use these settings to create Adobe PDF documents best suited for high-quality prepress printing.  Created PDF documents can be opened with Acrobat and Adobe Reader 5.0 and later.)
    /FRA <>
  >>
  /Namespace [
    (Adobe)
    (Common)
    (1.0)
  ]
  /OtherNamespaces [
    <<
      /AsReaderSpreads false
      /CropImagesToFrames true
      /ErrorControl /WarnAndContinue
      /FlattenerIgnoreSpreadOverrides false
      /IncludeGuidesGrids false
      /IncludeNonPrinting false
      /IncludeSlug false
      /Namespace [
        (Adobe)
        (InDesign)
        (4.0)
      ]
      /OmitPlacedBitmaps false
      /OmitPlacedEPS false
      /OmitPlacedPDF false
      /SimulateOverprint /Legacy
    >>
    <<
      /AddBleedMarks false
      /AddColorBars false
      /AddCropMarks false
      /AddPageInfo false
      /AddRegMarks false
      /ConvertColors /ConvertToCMYK
      /DestinationProfileName ()
      /DestinationProfileSelector /DocumentCMYK
      /Downsample16BitImages true
      /FlattenerPreset <<
        /PresetSelector /MediumResolution
      >>
      /FormElements false
      /GenerateStructure false
      /IncludeBookmarks false
      /IncludeHyperlinks false
      /IncludeInteractive false
      /IncludeLayers false
      /IncludeProfiles false
      /MultimediaHandling /UseObjectSettings
      /Namespace [
        (Adobe)
        (CreativeSuite)
        (2.0)
      ]
      /PDFXOutputIntentProfileSelector /DocumentCMYK
      /PreserveEditing true
      /UntaggedCMYKHandling /LeaveUntagged
      /UntaggedRGBHandling /UseDocumentProfile
      /UseDocumentBleed false
    >>
  ]
>> setdistillerparams
<<
  /HWResolution [4000 4000]
  /PageSize [581.102 827.717]
>> setpagedevice


